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Générale colonial
Décision n° 317 9 mai 1941

n° 317 9

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 534 du 31/05/1941

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

9 mai 1941

Date du numéro

31 mai 1941

La peine de la suspension de solde pendant quatre jours est infligée au préposé stagiaire des douanes Hassen Abdou, pour

n'avoir pas pris sa faction de nuit (récidive).
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